
( N° 39. ) 

Chambre des Hepréseruauts, 

SuANcE ou 23 D1h.:E~rnnE t 880. 

-- 
Crédits provisoires 1\ ,·aloir sur les budgets des dépenses pour l'exercice t 881 ('). 

RAPPORT 
FAIT, AU Nml DE LA SECrION CENTR.\LE (!), PAlt 111. O'ANDRIMONT. 

MESSIEURS, 

Le projet de loi portant allocation de crédits provlsoires à valoir sur les bud 
gets n'a soulevé en sections aucune observation. Toutes l'ont approuvé. 

Dans la ~0 section, un membre s'est absteu. 
La section centrale exprime le vœu qu'à l'avenir les budgets soient discutés et 

votés conformément aux exigences de la loi sur la comptabilité. 
Elle a adopté ce projet de loi, à l'unanimité, et propose à la Chambre d'y donner 

son adhésion. 

Le Rapporteur, 
Léox D'ANDIHMONT. 

Le Président, 

Jm.ss GUILLERY. 

(t) Projet de loi, n° 24. 
(~) La section centrale, présidée par M. J. GUILLERY, était composée tic Ml\l. JuL11,N Wn 

NANT1 DE l\fA.CAR, TI.IONIS:,EN, GrLLIEAUX, o'ANOIIIHON(et TounNAY. 


